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Le bonheur est chose légère, dit la chanson, et certes il n'est pas
aisé de l'enfermer dans les cadres rigides d'une définition.
Néanmoins, s'il n'est pas possible, même aux plus grands philosophes,
de dominer parfaitement l'ensemble du problème, chacun peut y
discerner quelques-uns de ses éléments constitutifs et s'approcher
ainsi de cet idéal: le bonheur.

Voici quelques marches de cette ascension:

1. Le bonheur est une des caractéristiques de la grandeur de la

personnalité humaine. Les bêtes ne sont ni heureuses ni

malheureuses, tout au plus y voit-on les signes d'une certaine
gaieté ou tristesse.

2. Cette constatation en détermine une autre: le bonheur n'est
pas directement lié à l'état physique de l'homme. Le bonheur
appartient au domaine spirituel. On voit des malades révéler
un grand bonheur.

3. Etant essentiellement spirituel, le bonheur ne dépend pas du
niveau de vie de l'homme. Bien souvent, les populations moins
évoluées techniquement sont plus heureuses que celles
vivant dans le confort.

4. Le bonheur est individuel dans ses manifestations, mais col¬

lectif dans ses causes. Si chaque individu possède un bonheur
bien à lui, celui-ci dépend directement de son entourage: de

sa famille, de ses amis, de ses collègues de travail, etc.

5. Chaque homme est donc responsable du bonheur de son
prochain.

6. La civilisation moderne est de caractère communautaire et
altruiste, alors que l'homme est demeuré individualiste et
égoïste. Ce désaccord explique les plaintes de l'homme
d'aujourd'hui qui de moins en moins se sent heureux. Dans les

nations à niveau de vie élevé, son développement spirituel n'a

pas suivi le développement technique. Il est urgent que les

jeunes surtout prennent conscience de la nécessité d'une
évolution dans la manière de penser.
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